
 
 
 
 

 M. Jean PERRIN, président 

Dijon, le 21 novembre 2017 

DIJON DONNE LE TON  

Le maire de Dijon, François Rebsamen, vient de déclarer qu’il n’augmentera pas 

les impôts locaux.  L’UNPI 21 tient à saluer cette décision.  

La hausse des bases votée par l’état est faite pour éviter aux collectivités une 

hausse des taux.  

 

Jean Perrin, président de l’UNPI 21, souhaite que tous les élus s’inspirent de la 

position du Maire de Dijon, qu’ils ne se cachent pas derrière une baisse des 

aides de l’état. 

 

Les collectivités doivent, comme Dijon, engager des économies sérieuses et 

mutualiser avec d’autres structures notamment les métropoles un maximum de 

dépenses pour maintenir la qualité du service aux habitants. 

 

L’UNPI souhaite que l’exemple soit suivi et même pourquoi pas envisager  des 

baisses d’impôts ! 
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